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La révision de la carte communale de Soulignac a été prescrite par délibération du Conseil Municipal 
du 7 mai 2015. 
  
 
Les articles L.161-1 à L. 161-4 du Code de lôUrbanisme définissent les documents qui composent 
une Carte Communale, à savoir : un rapport de présentation et un ou plusieurs documents 
graphiques. 
 
Le présent document fait état d'un diagnostic, c'est-à-dire une analyse à un instant donné, de 
lôexistant, des différents facteurs et indicateurs qui contribuent à donner à la commune sa 
physionomie. Il tend ¨ mettre en ®vidence les enjeux en termes dô®volution, les opportunit®s et les 
problèmes liés à la mise en place des nouveaux projets et à la préservation de la qualité architecturale 
et environnementale. 
 
Ce diagnostic fait partie intégrante du Rapport de Présentation de la Carte communale. Le fond et la 
forme du Rapport de Présentation est définit par l'article R.161-2 du Code de lóUrbanisme. 
 
Article R.161-2 : le Rapport de Présentation 
1° Analyse l'état initial de l'environnement et expose les prévisions de développement, notamment en 
matière économique et démographique ; 
2° Explique les choix retenus, notamment au regard des objectifs et des principes définis aux articles 
L.101-1 et L.101-2, pour la délimitation des secteurs où les constructions sont autorisées ; en cas de 
révision, il justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces délimitations ; 
3° Évalue les incidences des choix de la carte communale sur l'environnement et expose la manière 
dont la carte prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 
Le zonage de la Carte Communale définira par conséquent deux types de secteurs : les secteurs 
dans lesquels les constructions sont autorisées et ceux où les constructions ne sont pas autorisées, 
sauf dans le cadre des exceptions définies par lôarticle L.161-4 et lôarticle R*161-4 du code de 
lôurbanisme. 
 
Lôarticle R.161-4 du code de lôurbanisme pr®cise enfin que : « le ou les documents graphiques 
délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et ceux où les constructions ne sont pas 
autorisées, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de 
l'extension des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources 
naturelles. » 
 
La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains traduit la volonté de promouvoir un 
développement des aires urbaines et de l'espace rural plus cohérent, plus durable, plus solidaire. Pour 
répondre à cet objectif, la loi renforce le lien entre urbanisme, l'habitat et les déplacements en donnant 
au projet de la collectivité, mis au centre du dispositif de planification, une valeur prescriptive majeure.  
 
Lô®laboration de la carte communale doit sôeffectuer dans le respect des dispositions des articles 
L.101-1 et L.101-2 du Code de lôurbanisme qui d®finissent le cadre dans lequel doivent sô®laborer les 
documents dôurbanisme (conform®ment ¨ lôarticle L.161-3 de ce même code). 
 
Article L.101-1 
Lôarticle L.101-1 contient les principes fondamentaux issus des textes législatifs. Cet article stipule 
que : 
« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences.  
Afin d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures 
des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins 
et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, de r®duire les consommations dô®nergie, dô®conomiser les ressources fossiles, d'assurer la 
protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la 
conservation, la restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques, et de promouvoir l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines 
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et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent dans 
le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. » 
 
Article L.101-2 
La carte communale devra également être compatible avec lôarticle L.101-2 du Code de lôUrbanisme 
dont les dispositions peuvent se résumer en trois points : 
1. principe d'équilibre entre développement urbain et rural, préservation des espaces réservés aux 
activités agricoles et forestières et protection des espaces naturels et paysages.  
2. Principe de diversité des formes urbaines et de mixité sociale, équilibre entre emploi et habitat, 
éviter les zones monofonctionnelles et permettre la diversité de l'offre de logements dans un même 
espace. 
3. Principe de respect de l'environnement ¨ travers lôutilisation ®conome de l'espace, la sauvegarde du 
patrimoine naturel et bâti, la maîtrise de l'expansion urbaine et de la circulation automobile, ainsi que 
la prise en compte des risques. 
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1. CONTEXTE GENERAL 
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 SITUATION COMMUNALE  A.

La commune de Soulignac se situe au cîur de lôEntre-Deux-Mers qui forme une pointe entre les 
vallées de la Dordogne et de la Garonne. Soulignac fait partie du bassin versant de la Garonne, à 
environ 5 km ¨ vol dôoiseau de ses rives. La commune est ¨ environ 30 km au sud-est de Bordeaux, à 
25 km au sud de Libourne et à 15 km au nord de Langon (chef-lieu dôarrondissement). Elle est ¨ 
lô®cart des grands axes de communication convergeant vers Bordeaux, mais est bord®e ¨ lôouest et ¨ 
lôest par dôimportants axes transversaux ¨ lôEntre-Deux-Mers (Cadillac-Targon-Branne). 
 
Soulignac est une commune rurale, o½ lôactivit® viticole est prédominante, en effet elle fait partie des 
vignobles du Bordelais. Sa faible population (436 habitants en 2014) ne lui permet pas dôaccueillir de 
commerces, ni dôéquipements ou dôactivit®s diversifiés, ce qui la rend dépendante des polarités 
extérieures, notamment la plus proche qui est Targon (pôle-relais dans le cadre du SCoT du Sud-
Gironde en cours dô®laboration), ou encore Cadillac et Langon mais aussi la métropole bordelaise, qui 
emploie une partie des actifs de la commune malgré son relatif éloignement. 
 
 

 
Source : IGN, Géoportail 
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 LôINTERCOMMUNALITE B.

La commune de Soulignac faisait partie jusquôau 31 d®cembre 2016 de la Communauté de 
Communes du Targonnais, qui comptait en 2016, 19 communes membres (Arbis, Baigneaux, 
Bellebat, Bellefond, Cantois, Cessac, Courpiac, Escoussans, Faleyras, Frontenac, Ladaux, Lugasson, 
Martres, Montignac, Romagne, Saint-Pierre-de-Bat, Saint-Genis-du-Bois, Soulignac, Targon).  

 
Source : IGN, Géoportail 

 
La Communauté de Communes du Targonnais fait partie du Pays du cîur de lôEntre-Deux-Mers, 
avec six autres EPCI (C¹teaux de Garonne, Vallon de lôArtolie, Cr®onnais, Portes de lôEntre-Deux-
Mers, Coteaux Bordelais, secteur de St-Loubès). La Communauté de Communes est également 
comprise dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du Sud-Gironde, en cours 
dô®laboration. 

Créée en 2001, cet EPCI a fusionné avec la Communauté de Communes du Sauveterrois pour 
donner naissance à la Communaut® des Communes Rurales de lôEntre-Deux-Mers depuis le 1

er
 

janvier 2017.  

 

CC du Targonnais 
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2. ETAT INITIAL DE 
LôENVIRONNEMENT 
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 SOULIGNAC DANS SON CONTEXTE A.
PAYSAGER  

1. Une commune au sein de lôEntre-deux-Mers 

Lôatlas des paysages de la Gironde (« Connaissance et valorisation des paysages de la Gironde : 
étude pr®alable ¨ la d®finition dôune politique du paysage ï FOLLEA ï Adam ï Gautier »), indique que 
la commune de Soulignac est comprise dans un grand ensemble paysager : lôEntre-Deux-Mers, 
compris entre les vallées de la Dordogne et de la Garonne. 
 

 
Repérage cartographique des entités paysagères globales, Agence Folléa-Gauthier. 

Entre les vall®es de la Garonne et de la Dordogne sô®l¯ve lôEntre-Deux-Mers. Ce large relief calcaire 
est parcouru de nombreux cours dôeau, qui lôont sculpt® en vallons et collines bosselées, plus ou 
moins découpés. Si ses coteaux dominent nettement les vallées qui le suivent, au nord comme au 
sud, il est lui-m°me surplomb® par une longue dorsale bois®e, courant dôouest en est et marquant la 
séparation entre les bassins versants des deux fleuves. Couvert principalement de boisements et de 
vignes, lôEntre-Deux-Mers trouve sa diversité dans les vallons qui le parcourent, souvent pâturés ou 
cultivés, qui lui offrent une grande richesse paysagère. 
 
Entre Garonne et Dordogne, les collines de lôEntre-Deux-Mers composent des paysages variés, 
formés de boisements, vignes et cultures, plus ou moins habités par un bâti dispersé. Si la vallée du 
Dropt, au sud-est, se démarque nettement de ce contexte collinéen, et délimite aussi les collines de la 
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Réole, prémices du Lot-et-Garonne, les autres unités définies ici présentent des variations plus fines 
li®es ¨ la topographie et ¨ lôoccupation des sols. LôEntre-Deux-Mers nord est nettement dominé par la 
vigne ; le plateau peu accident® de lôEntre-Deux-Mers de Sauveterre accueille forêts et viticultures ; 
lôEntre-Deux-Mers de Créon, plus vallonné, est marqué par les boisements ; les collines sud de 
lôEntre-Deux-Mers, découpées de vallons, accueillent un vignoble de qualité ; enfin, la campagne 
résidentielle de lôEntre-Deux-Mers appara´t, marqu®e par la pression urbaine de lôagglom®ration 
bordelaise toute proche. LôEntre-Deux-Mers dessine finalement sept unités de paysages, Soulignac 
est comprise ¨ lôintersection de lô ç Entre-Deux-Mers de Créon è de lô « Entre-Deux-Mers de 
Sauveterre », et près des « collines sud de lôEntre-Deux-Mers ». 
 
 

 
LôEntre-Deux-Mers de Créon - Secteur de Soulignac (Atlas des paysages de la Gironde - Agence Follea - Gautier, 
Conseil général de la Gironde) 

Tandis que Garonne et Dordogne se rapprochent lôune de lôautre, le territoire de lôEntre-Deux-Mers se 
resserre et les reliefs sôaccentuent : les vallons, ®troits et escarp®s, dessinent dans cette unit® un 
paysage plus accident®, aux cr°tes plus franches. Les boisements sôimplantent principalement dans 
les thalwegs, tandis que viticulture et urbanisation se partagent les hauteurs. A proximité de 
lôagglom®ration bordelaise, la pression fonci¯re se fait sentir : Cr®on et Sadirac se situent dans des 
paysages marqués par une présence notable du bâti, notamment sur le parcours de la RD671. 
Hérité des dépôts calcaires du Tertiaire, le large plateau de lôEntre-Deux-Mers a été fortement 
remodelé depuis. Des mouvements souterrains ont bosselé sa surface, tandis que des graves la 
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recouvraient par nappes et que des cours dôeau y creusaient des vallons. Aujourdôhui, ce socle est 
parcouru de longues entailles l¨ o½ ces affluents rejoignent la Garonne, tandis quôune haute dorsale 
bois®e le surplombe, soulignant dôouest en est la ligne de partage des eaux et marquant la limite nord 
de lôunit®. Ces caract®ristiques topographiques apportent une richesse certaine aux paysages de 
lôEntre-Deux-Mers de Créon. 
  

- Un socle remodelé qui apporte une grande richesse topographique 
 
Cette partie sud-ouest de lôEntre-Deux-Mers présente un relief assez accidenté, découpé par les 
vall®es de lôEuille, de la Pimpine et de leurs affluents. Les vallons sont ici plus encaiss®s que dans 
lôEntre-Deux-Mers de Sauveterre et plus ®troits que dans lôEntre-Deux-Mers nord ; les collines 
sôarrondissent ®galement. De plus, bien que les surfaces plant®es de vigne soient ¨ peu pr¯s 
®quivalentes aux surfaces bois®es, les for°ts prennent beaucoup plus dôimportance dans les 
paysages : installées principalement en fond de vallons - mais aussi plus rarement sur les coteaux et 
aux sommets des buttes - elles participent de la composition du paysage, se prolongeant par des 
haies arbor®es et des bosquets. Cette r®partition sôexplique aussi par la p®dologie : on trouve ici des 
sols lessivés, où se mêlent argiles et sables, moins favorables à la vigne. 
 

- Des reliefs plus marqués et soulignés par les boisements 
 
Situ® directement ¨ lôest de la campagne r®sidentielle, lôEntre-Deux-Mers de Créon subit une influence 
certaine de lôagglom®ration bordelaise. Les quartiers de développement récent y sont nombreux, 
principalement sous la forme dôurbanisation lin®aire et de lotissements pavillonnaires. Cette tendance 
pr®sente un risque dôuniformisation des paysages ¨ lô®chelle de lôunit® : la construction au long des 
voies et le mitage r®duisent fortement les coupures dôurbanisation, cr®ant presque des continuit®s 
bâties entre certains villages (la RD115 entre Créon et Sadirac par exemple). Quelques vallons sont 
colonis®s par les constructions qui sôy installent (La Sauve, Sadirac...).  
 

2. Composantes des paysages soulignacais 

Soulignac, plus ¨ lôest et moins accessible depuis Bordeaux, a ®t® largement ®pargn®e par ce 
ph®nom¯ne de pression fonci¯re et dôimpacts paysagers de lôurbanisation. 
 
La vigne est bien entendu la première composante du paysage et couvre la quasi-totalité des terres 
cultivées, sur une très grande partie du territoire. Malgré les évolutions de ce paysage depuis un 
si¯cle, elle a ®galement d®termin® lôessentiel de lô®tablissement humain pour conf®rer ¨ lôensemble 
une remarquable cohérence. 
 

Vignes sur Soulignac 

 
Dans ce contexte, les boisements restent très minoritaires bien que vari®s en terme dôessences et de 
localisation. Ils se r®partissent in®galement mais sont plus pr®sents ¨ lôouest de la commune et pour 
les grandes masses en fond de vallons (ruisseaux de Soulignac et de Carney). Les ripisylves (rives 
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bois®es) de ces deux derniers, du ruisseau de Cousseau et de lôEuille structurent également très 
fortement le paysage en rendant lisible le relief, et lôoccupation relativement tranch®e entre coteaux 
viticoles, notamment ¨ lôest, et continuum des vall®es bois®es. 
 

Coteaux viticoles et boisements 

Les routes et chemins sont par définition les principaux supports du paysage en organisant les points 
de vue sur le territoire. En ces termes, le r®seau de voiries d®partementales pr®sente lôavantage de 
sôancrer sur les lignes de cr°tes ouest-est pour lôessentiel de sa longueur, en offrant une série de 
visions panoramiques. On notera en particulier les vues sur le bourg de part et dôautre de la vall®e du 
ruisseau de Soulignac, à savoir les RD119 et RD139. Outre le bourg, les entrées de la commune (du 
reste à proximité des hameaux) sur les RD11 et RD237, et les châteaux viticoles, fournissent les 
principaux repères. 
 

Vue sur le bourg 

Ponctuée de hameaux viticoles et de boisements épars, cette structure essentielle doit motiver une 
attention toute particulière quant ¨ lô®volution de la constructibilit® de ses abords, seule garantie dôune 
continuité identitaire. 
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Principaux points de vue paysagers depuis les axes routiers  

 

Lôenjeu paysager est grand ¨ Soulignac, une commune marquée par un paysage vallonné, ouvert, 
fa­onn® et entretenu par lôhomme (rangs de vignes, bâti regroupé en hameau ou isolé, arbres 
plantés), offrant de nombreux points de vue depuis les routes principales. Lôensemble des entrées sur 
le bourg de Soulignac, pr®serv® dôune urbanisation pavillonnaire anarchique, ainsi que les trajets 
routiers empruntant les lignes de crête, offrent les panoramas les plus amples et les plus 
remarquables. Le moulin de Grand Jean, celui du Biot, lô®glise dans le bourg, sont autant de points de 
rep¯res dans lôespace qui augmentent lôint®r°t des paysages ruraux de Soulignac. 
 

3. La topographie  

La commune atteint les 110 m¯tres dôaltitude sur les cr°tes de lôouest du territoire, s®parant les 
r®seaux hydrographiques de lôEuille (dans la commune) et de lôArtolie et du Gaillardon (hors 
commune).  
 
Ces cr°tes, vestiges du plateau largement entaill® par les cours dôeau, se poursuivent vers lôest de la 
commune pour s®parer les diff®rents affluents de lôEuille (du nord au sud : Ruisseau de Toutigeac, de 
Soulignac, de Vignon), perdant peu à peu en altitude. On constate ainsi un pendage général de la 
commune vers lôest, o½ le passage du cours dôeau de lôEuille marque les points les plus bas (environ 
35 m¯tres dôaltitude).  
 
Du nord au sud, le relief est vallonné, enchainant fonds de vallons, coteaux relativement pentus, 
crêtes plus planes (morphologie de plateau, mais très érodé). La plupart des hameaux se trouvent en 
position haute, en sommet de coteau (ce qui explique également la présence ancienne de moulins à 
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vent, comme à Grand Jean). Le bourg, situ® plut¹t sur la partie basse dôun coteau, pas tr¯s loin dôun 
cours dôeau (¨ 67 m¯tres dôaltitude au carrefour central) est une exception.  
 

 
Topographie de la commune de Soulignac 

 

4. Protection du paysage et du patrimoine bâti 

1. LôEglise Saint-Genès : seul édifice inscrit 

Le paysage de la commune de Soulignac est digne dôint®r°t mais nôest pas reconnu au niveau 
national comme devant b®n®ficier dôune protection particuli¯re (site inscrit ou class®). 
 
En revanche, la commune compte un monument historique recens®, qui est lô®glise Saint-Genès, 
dans le bourg, remaniée au 16

ème
 siècle. Elle a été inscrite par arrêté du 21 décembre 1925.  

 
Sa description, issue de la base Mérimée, est la suivante : « Eglise à chevet plat et nef de trois 
travées, le tout couvert de voûtes sur ogives. Bas-côtés non voûtés. Sur la façade, clocher-arcade 
carré ». 
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Les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiate au titre des monuments 
historiques, présentent un intérêt d'art ou d'histoire suffisant pour en rendre désirable la préservation, 
peuvent être inscrits au titre des monuments historiques. Les immeubles inscrits au titre des 
monuments historiques, en raison de leur intérêt historique, artistique et architectural, font l'objet de 
dispositions particulières pour leur conservation afin que toutes les interventions d'entretien, de 
restauration ou de modification puissent être effectuées en maintenant l'intérêt culturel qui a justifié 
leur protection. 
 
Le livre VI du Code du patrimoine précise les conditions dans lesquelles s'effectuent ces interventions. 
 

 
 

2. 5 zones de protection archéologiques  

Soulignac est concernée par 5 zones de protection archéologique :  

¶ La Jouissière : fortification - Moyen-Age  

¶ Lô®glise, le presbyt¯re : bâtiment ï Gallo-romain, église et cimetière ï Moyen-Age 

¶ Grand-Jean : tumulus ï Protohistoire 

¶ Lafalotte : occupation ï Moyen-Age 
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¶ Pellegrue : cimetière à incinération ï Gallo-romain 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.522-5 du code du patrimoine, les projets dôam®nagement 
affectant le sous-sol des terrains sis dans les zones définies ci-avant sont pr®sum®s faire lôobjet de 
prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
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 RISQUES, POLLUTIONS ET NUISANCES B.

1. La pollution de lôair 

1. Définition de la pollution de lôair 

Dans sa d®claration de mars 1968, le Conseil de lôEurope consid¯re que : « Il y a pollution de lôair 
lorsque la pr®sence dôune substance ®trang¯re ou une variation importante de la proportion de ses 
constituants est susceptible de provoquer un effet nuisible, compte tenu des connaissances 
scientifiques du moment, ou de créer une gêne. » 
 
La Loi sur lôair et sur lôutilisation rationnelle de lô®nergie (LAURE) du 30 d®cembre 1996, pr®cise dans 
la législation française que : « Constitue une pollution atmosph®rique lôintroduction par lôhomme, 
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directement ou indirectement, dans lôatmosph¯re et les espaces clos, de substances ayant des 
conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources 
biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à détériorer les biens 
matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessives. » 
 
Concernant ces d®finitions, lôassociation agr®®e AIRAQ insiste sur les points suivants : 

¶ la notion de polluant dépend des connaissances scientifiques du moment, elle est donc 

susceptible dô®voluer ; 

¶ la pollution ne concerne pas seulement les composés chimiques nocifs, mais recouvre 

®galement les atteintes aux sens humains tels que d®gagements dôodeurs, atteintes à la 

visibilité, etc ; 

¶ la pollution atmosph®rique provient dôune modification de la composition chimique de lôair 

due à un apport de substances étrangères ou à une variation importante des proportions 

de ses composantes naturelles. Cette pollution résulte dôactivit®s humaines ou naturelles 

(mais seule la pollution dôorigine humaine est prise en compte dans la LAURE). 

2. Analyse de la pollution de lôair 

Des associations agréées de surveillance de la qualité de l'air (AASQA) sont chargés de mesurer et 
dô®tudier la pollution atmosphérique au niveau de l'air ambiant. Ce sont des organismes agréés par le 
minist¯re en charge de lô®cologie pour communiquer officiellement leurs résultats. 
 
LôAASQA charg®e de la surveillance de la qualit® de lôair en Aquitaine est lôassociation AIRAQ. ê 
lôaide de son r®seau de mesure, elle enregistre lô®volution de diff®rentes sources de pollution dont les 
principales sont : le dioxyde de souffre, les oxydes dôazote, les particules en suspension, lôozone, le 
monoxyde de carbone, les composés organiques volatiles (notamment le benzène), les métaux 
toxiques (notamment le plomb) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques. 

3. Bilan de la pollution de lôair 

Globalement, la qualit® de lôair est bonne sur lôensemble de la Gironde, ¨ lôexception de 
lôagglom®ration bordelaise, o½ les valeurs des oxydes dôazote atteignent les valeurs limites (donn®es 
AIRAQ 2009). Il existe cependant des phénomènes aggravants, en particulier la brise de mer et la 
brise de terre. Ce phénomène, généré par le contraste thermique existant entre la terre et la mer, a 
lieu surtout l'été et il est particulièrement favorable à la formation de l'ozone. À Soulignac, la brise de 
terre peut ®galement reporter des polluants ®mis sur lôagglom®ration bordelaise. 
 
Aucune donnée n'est disponible sur les métaux lourds dans l'air et l'effet de leurs retombées sur la 
qualité de l'eau. 
 

2. Les risques naturels et technologiques 

1. Le risque inondation 

La commune de Soulignac, irriguée uniquement par des affluents mineurs de la Garonne, nôest pas 
soumise ¨ un risque important dôinondation, dôautant plus que les espaces urbanis®s sont pour la 
plupart ®loign®s des cours dôeau. Aucun Plan de Pr®vention du Risque Inondation nôest prescrit sur la 
commune. 
  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pollution_atmosph%C3%A9rique
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2. Le risque « retrait-gonflement des argiles » 

 
 
 
Les mouvements de terrains différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation désignés 
sous le vocable de « retrait ï gonflement des sols è sont li®s ¨ la propri®t® quôont certaines argiles de 
changer de volume en fonction de leur capacit® dôabsorption.  
 
Ce « retrait ï gonflement è successif des terrains argileux peut °tre accentu® par la pr®sence dôarbres 
à proximité, il peut engendrer des dommages importants sur les constructions : fissures des murs et 
cloisons, affaissement de dallages, rupture de canalisations enterrées. 
 
Dôapr¯s le Bureau de Recherche G®ologiques et Mini¯res (BRGM), une partie importante de la 
commune de Soulignac, est soumise à un aléa « retrait-gonflement des argiles » moyen ou fort, le 
reste du territoire étant soumis à un aléa faible. Ces espaces soumis au risque sont les coteaux, les 
points hauts comme les points bas étant par contre épargnés ou en tout cas touchés avec une 
intensit® moindre. Le bourg, situ® sur une pente, est compris dans la zone dôal®a fort.  
 
Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 
phénomène de retrait-gonflement obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise 
en application peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la 
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responsabilité du constructeur. Dans les communes dot®es dôun Plan de Prévention des Risques 
naturels (PPR) qui prend en compte spécifiquement le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
les mesures à respecter dans chacune des zones réglementées sont celles qui sont définies par le 
règlement du PPR. 
 

 
 

¶ Les fondations sur semelle doivent être suffisamment profondes pour sôaffranchir de la 

zone superficielle o½ le sol est sensible ¨ lô®vaporation. A titre indicatif, on consid¯re que 

cette profondeur dôancrage, qui doit °tre au moins ®gale ¨ celle impos®e par la mise hors 

gel, doit atteindre au minimum 0,80 m en zone dôal®a faible ¨ moyen et 1,20 m en 

zone dôal®a fort. Une construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est 

préférable à un simple dallage sur terre-plein. Un radier généralisé, conçu et réalisé dans 

les r¯gles de lôart, peut aussi constituer une bonne alternative à un approfondissement 

des fondations. 

¶ Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du 

b©timent (ceci vaut notamment pour les terrains en pente (o½ lôancrage aval doit °tre au 

moins aussi important que lôancrage amont) ou ¨ sous-sol hétérogène. En particulier, les 

sous-sols partiels qui induisent des h®t®rog®n®it®s dôancrage sont ¨ ®viter ¨ tout prix. 

¶ La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements 

différentiels, dôo½ lôimportance des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux. 

¶ Deux éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des 

charges variables, doivent être désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur 

hauteur pour permettre des mouvements différentiels. 

¶ Tout élément de nature à provoquer des variations saisonni¯res dôhumidit® du terrain 

(arbre, drain, pompage ou au contraire infiltration localis®e dôeaux pluviales ou dôeaux 

usées) doit être le plus éloigné possible de la construction. On considère en particulier 

que lôinfluence dôun arbre sô®tend jusquô¨ une distance égale à au moins sa hauteur à 

maturité. 

¶ Sous la construction, le sol est ¨ lô®quilibre hydrique alors que tout autour il est soumis ¨ 

évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit 

des fondations. Pour lô®viter, il convient dôentourer la construction dôun dispositif, le plus 

large possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géo membrane enterrée, qui 

prot¯ge sa p®riph®rie imm®diate de lô®vaporation. 

¶ En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges 

thermiques à travers les parois doivent être limités par une isolation adaptée pour éviter 
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dôaggraver la dessiccation du terrain en p®riph®rie. Il peut °tre pr®f®rable de positionner 

de cette source de chaleur le long des murs intérieurs. 

¶ Les canalisations enterr®es dôeau doivent pouvoir subir des mouvements différentiels 

sans risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords souples au niveau des 

points durs. 

3. Le risque lié aux mouvements de terrain 

Un mouvement de terrain est un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous-sol ; il est 
fonction de la nature et de la disposition des couches géologiques. Il regroupe des phénomènes 
dôinstabilit® de pente et du sous-sol liés soit à des processus naturels (processus lents de dissolution 
ou dô®rosion favoris®s par lôaction de lôeau), soit ¨ des actions anthropiques (travaux dôam®nagement, 
carrières souterraines). 
 
En Gironde, deux types de mouvements de terrain sont différenciés : 

¶ mouvements liés aux versants calcaires (falaises, coteaux argileux ou argilo-sableux) 

sôexprimant sous forme de glissements de profondeur et dôextension variables ; 

¶ mouvements li®s ¨ la pr®sence de cavit®s souterraines dôorigine naturelle (karstiques) ou 

dôorigine humaine (carri¯re). 

 

 
Cavit®s souterraines dôorigine naturelle ou humaine 

Pour la commune de Soulignac, aucun ph®nom¯ne de mouvement de terrain nôest recens® par le 
BRGM.  
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Plusieurs cavités souterraines sont connues et identifiées par le BRGM (cf seconde carte), autour de 
la commune de Soulignac, dont deux cavités naturelles situées à la limite sud de la commune, au 
niveau du confluent qui donne naissance au ruisseau de Vignon. 
 

4. Le risque sismique 

Les textes publi®s ont pris en compte lô®volution 
r®cente de la connaissance de lôal®a sismique 
par une nouvelle définition des zones de 
sismicité : le territoire français est maintenant 
découpé sur une base communale en 5 zones de 
sismicité, de 1 pour la sismicité très faible, à 5 
pour la sismicité forte. 
 
 
En application de la base Gaspar, la commune 
de Soulignac est située dans une zone de 
sismicité 1 (mais près de la limite avec la zone 
2), ce qui signifie quôelle se situe dans une zone 
de sismicité très faible. 
 

 
 

5. Le risque de remontée de nappes phréatiques 

Dôapr¯s le BRGM, la commune de 
Soulignac est partiellement soumise 
¨ un risque dôinondation d¾ aux 
remontées de nappes phréatiques 
contenues dans les couches 
sédimentaires. La sensibilité est 
très élevée lorsque la nappe est 
affleurante, dans les lits des cours 
dôeau. Dans le reste de la 
commune, lôal®a est tr¯s faible voire 
inexistant.  
 
Les espaces urbanisés actuels de 
la commune ne semblent pas 
concernés par ce risque. 
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6. Le risque industriel et de pollution 

La commune de Soulignac ne compte aucun site et sol pollué recensé dôapr¯s la base de donn®es 
BASOL. 
 
Dôapr¯s la base des installations class®es, Soulignac nôabrite aucune installation class®e soumise ¨ 
autorisation ou à enregistrement.  
 
La commune ne compte pas de sites industriels en activité ou fermés recensés sur la base BASIAS. 
 

3. Les arrêtés de catastrophe naturelle 

La commune recense 5 arrêtés de catastrophe naturelle. 
 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 30/11/1982 02/12/1982 

Inondations, coulées de 
boue, glissements et chocs 
mécaniques liés à l'action 
des vagues 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

01/07/2003 30/09/2003 22/11/2005 13/12/2005 

Inondations et chocs 
mécaniques liés à l'action 
des vagues 

24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009 

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la 
réhydratation des sols 

01/05/2011 30/06/2011 11/07/2012 17/07/2012 

 
La plupart des évènements recensés sont à mettre en relation : 

- avec le risque retrait et gonflement des argiles évoqué précédemment ; 
- ou avec la topographie marquée du territoire qui peut induire dans le cas dô®pisode orageux 

ou de forte intempéries des écoulements brusques des eaux pluviales. 
 

4. Les nuisances sonores : le bruit des infrastructures de 
transport terrestre 

La loi sur le Bruit du 31 décembre 1992 poursuit trois objectifs majeurs : 

¶ Instaurer une réglementation  pour les activités et objets bruyants qui en sont dépourvus 

(installation classées). 

¶ Renforcer les obligations de protection pr®ventive dans le domaine de lôhabitat. 

¶ Instaurer un contrôle des grandes sources de bruit et prévoir des sanctions adaptées. 

 
La commune de Soulignac est concernée par les arrêtés préfectoraux suivants : 

¶ lôarr°t® du 30 janvier 2003 portant classement sonore des routes nationales et autoroutes 

du département de la Gironde ; 
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¶ lôarr°t® du 6 avril 2011 portant classement sonore des voies interurbaines du d®partement 

de la Gironde 

¶ lôarr°t® du 04 novembre 2013 portant approbation et publication des cartes de bruit 

stratégiques des infrastructures routières et autoroutières de la Gironde dont le trafic est 

supérieur à 3 millions de véhicules par an et des infrastructures ferroviaires de Gironde 

dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains ; 

 
Les largeurs affect®es par le bruit de part et dôautre des tron­ons concern®s, que les constructeurs 
doivent prendre en compte pour la construction de bâtiments, sont les suivantes :  
 

Catégorie de voie 
Largeur maximale des secteurs affectés par le 

bruit 

1 300 mètres 

2 250 mètres 

3 100 mètres 

4 30 mètres 

 
Aucune voie de communication empruntant le territoire de Soulignac nôest mentionn®e dans les 
arrêtés préfectoraux. La commune nôest donc pas concern®e par des infrastructures bruyantes. 
 
 

 PATRIMOINE NATUREL, BIODIVERSITE ET C.
TRAME VERTE ET BLEUE 

1. La biodiversité : un patrimoine commun fragile 

Biodiversité (n.f.) : Terme qui désigne la diversité du monde vivant à tous les niveaux : diversité des 
milieux (écosystèmes), diversité des espèces, diversité génétique au sein d'une même espèce 

 
La communauté scientifique estime que la moitié des espèces vivantes que nous connaissons 
pourrait dispara´tre dôici un si¯cle, compte tenu du rythme actuel de leur disparition, estim® de 100 ¨ 
1000 fois sup®rieur au taux naturel dôextinction

1
. Cette érosion accélérée de la biodiversité est 

intimement liée aux activités humaines. Parmi les causes identifiées d'atteinte à la biodiversité, 
certaines sont directement en lien avec l'aménagement du territoire : la fragmentation et la destruction 
des milieux naturels liées, en particulier, ¨ lôurbanisation croissante, lôintroduction dôesp¯ces exotiques 
envahissantes, les pollutions diverses (dôorigine industrielle, domestique, agricole...)é Le changement 
climatique, par ses effets direct ou indirect sur la biodiversité, interpelle également. 

 
Pourtant, la biodiversit® est source de b®n®fices directs et quotidiens sur les territoiresé et lô®rosion 
de la biodiversité a, in fine, des conséquences en termes économiques. En effet, outre la fourniture de 
biens irremplaçables et indispensables à la survie des individus (nourriture, oxygène, matières 
premi¯res...), les milieux naturels contribuent notamment ¨ une ®puration naturelle de lôeau, ¨ la 
pr®vention des inondations, ¨ la structuration des paysages ou encore lôam®lioration du cadre de vie. 
Les espèces de faune sauvage (insectes, oiseaux, chauves-sourisé) assurent la pollinisation des 
v®g®tauxé 
 
La biodiversité étant étroitement liée aux milieux naturels du territoire, et donc à son paysage, sa 
préservation constitue également une mesure de sauvegarde du capital environnemental des 

                                                      
 

1
 Source : Minist¯re du d®veloppement Durable et de lôEnergie (MEDDE) 
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habitants actuels et futurs et, comme pour Soulignac, une mesure de maintien de lôidentit® du 
territoire. 
 
Lôenjeu fort de pr®servation de la biodiversit® a ®t® confort® au fil des ann®es par les lois 
successives : Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) en 2000, Loi Urbanisme et Habitat (UH) 
en 2003, Loi « Grenelle I » en 2009, Loi « Grenelle II » en 2010 ou, plus récemment, la Loi pour 
lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) en 2014. La nouvelle loi pour la reconquête de 
la biodiversité donne, sans nul doute, une nouvelle impulsion à la prise en compte du patrimoine 
naturel. Par ailleurs, par les pr®rogatives quôelles poss¯dent en mati¯re d'am®nagement de l'espace et 
en particulier de planification, les collectivités sont donc un des acteurs majeurs de la pérennité de la 
biodiversit®, qui doit aujourdôhui constituer un enjeu ¨ part enti¯re de leurs documents de planification.  
 
Côest dans ce cadre en constante ®volution, tant dôun point de vue l®gislatif que sociétal, que se place 
aujourdôhui la r®vision de la carte communale de Soulignac. 
 

2. Des zonages d'inventaires et de protection du patrimoine 
naturel démontrant l'intérêt écologique du territoire 

Certains espaces naturels remarquables ou présentant un intérêt naturel, paysager ou historique 
montrent une qualité ou un intérêt qui se traduit par une reconnaissance au niveau européen, national 
ou r®gional (voire un niveau plus local). Ces sites peuvent alors faire lôobjet de classements ou 
dôinventaires, voire de « labels », qui contribuent à leur préservation à long terme. Bien que tous ces 
zonages nôaient pas obligatoirement une port®e r¯glementaire, ils doivent n®anmoins °tre pris en 
compte par la carte communale afin de définir un projet de territoire qui permette : 

¶ la pérennité de ce cadre rural de qualité,  

¶ une meilleure prise en compte des incidences potentielles des aménagements et la 

d®finition de modalit®s dôam®nagement qui ®vitent une pression anthropique sur les 

espaces naturels et semi-naturels les plus fragiles.  

 
Sur le territoire de la commune de Soulignac, sont répertoriées : 

¶ 1 Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type II ; 

¶ 1 site Natura 2000. 

1. Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Source : DREAL Aquitaine ; Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

 
Lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) constitue 
le principal inventaire national du patrimoine naturel. Amorc®e en 1982, lôidentification sur le territoire 
français (métropole et DOM) de ces zones est progressivement devenue un élément majeur de notre 
connaissance du patrimoine naturel et une base objective pour la mise en îuvre de la politique de 
protection des espaces. 
 
A ce jour, la commune de Soulignac est concernée par 1 ZNIEFF de type II, répartie sur les 
bordures Est et Sud-Ouest du territoire : les vall®es et coteaux de lôEuille et de ses affluents. A noter 
une seconde ZNIEFF de type II, qui jouxte la commune au Nord : les vallées du Gaillardon et du 
Lubert. 
 
La ZNIEFF des vall®es de lôEuille et de ses affluents est li®e ¨ lôint®r°t ®cologique du réseau 
hydrographique et milieux environnants. Les vallées et vallons ne sont pas trop dégradés et ne 
traversent pas de zone urbanisée importante. Ainsi, la ZNIEFF a pour corollaire un réseau 
hydrographique globalement de bonne qualité, bordé de coteaux boisés particulièrement diversifiés. 
Du fait de la variabilité des sols et de la topographie, on observe le développement d'une végétation 
variée avec : 
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¶ des habitats naturels originaux : hêtraie acidiphile médio-européenne 

¶ des formations variées : mélange de chênaies à Chêne pédonculé, Chêne pubescent et 

Ch°ne tauzin, des for°ts de Fr°nes et dôAulnesé 

 
Les espèces rares et protégées sont essentiellement présentes sur le vallon de la Boye, hormis le 
Vison d'Europe qui fréquente également l'Euille. Ces éléments particuliers sont identifiés dans une 
ZNIEFF de type I : les vall®es de lôEuille et de la Boye (site situé hors territoire de Soulignac car en 
aval de la commune). 
 
Il convient de noter que le périmètre de la ZNIEFF a évolué depuis sa première description en 1993 
(ZNIEFF dite de « première génération »). L'évolution de la ZNIEFF depuis  montre deux tendances 
opposées :  

¶ quelques secteurs (minoritaires) ne sont plus exploités et évoluent en friches arborées ;  

¶ à l'inverse, de nombreuses parcelles ont été défrichées pour implanter de la vigne. 

 
Cette évolution provoque un morcellement de plus en plus important des massifs boisés, ce qui tend à 
nuire à l'équilibre écologique de ces milieux (source : Fiche INPN relative à la ZNIEFF modernisée). 
Dans la vallée de l'Euille, certains tronçons sont fortement plantés en peupliers. 
 
Au regard de ces constats, lors de la phase de modernisation de la ZNIEFF, les vignes et plantations 
arbor®es (peupliers, robiniersé) ont ®t® exclues du p®rim¯tre initial de la ZNIEFF, sauf si celles-ci 
®taient int®gr®es ¨ un ensemble dôhabitats naturels. 
 

 
Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique identifiées sur le périmètre de Soulignac (sources : 
DREAL Aquitaine) 
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Zoom Technique sur les ZNIEFF 
 
Les ZNIEFF ont vocation à constituer une connaissance aussi exhaustive que possible des espaces 
naturels (terrestres et marins). Leur int®r°t repose soit sur lô®quilibre et la richesse de lô®cosyst¯me, 
soit sur la pr®sence dôesp¯ces floristiques ou faunistiques caract®ristiques (parfois rares et 
menacées). Deux types de zones sont définis : 
les ZNIEFF de type I : secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par leur intérêt 
biologique remarquable 
les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 
 
Du point de vue juridique, le zonage ZNIEFF reste un inventaire de connaissance du patrimoine 
naturel. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique directe : une zone inventoriée ne 
b®n®ficie dôaucune protection r¯glementaire. En revanche, il convient de veiller dans ces zones à la 
pr®sence hautement probable dôesp¯ces et dôhabitats prot®g®s pour lesquels il existe une 
r¯glementation stricte. En pratique, la d®signation dôun secteur en ZNIEFF limite les possibilit®s de 
développement urbain, les contraintes en ZNIEFF de type I étant fortes (plus modérées en ZNIEFF II). 
 
Enfin, dans le cadre de lô®laboration de documents dôurbanisme, la jurisprudence rappelle que 
lôexistence dôune ZNIEFF nôest pas de nature ¨ interdire tout am®nagement. Cependant, la présence 
dôune ZNIEFF est un ®l®ment r®v®lateur dôun int®r°t biologique et, par cons®quent, peut constituer un 
indice pour le juge lorsquôil doit appr®cier la l®galit® dôun acte administratif au regard des dispositions 
législatives et règlementaires relatives aux espèces et aux espaces. 

 

2. Le site Natura 2000 de la Vall®e de lôEuille 

Source : DOCOB approuvé du site Natura 2000 « Vall®e de lôEuille » 

La commune de Soulignac recense à ce jour un seul site Natura 2000 sur sa bordure Est : la Vallée 
de lôEuille. Le DOCOB a été validé en 2012 (structure porteuse : DDTM Gironde ; structure opératrice 
et animatrice : CEN Aquitaine). 
 
Le site FR7200691 ç Vall®e de lôEuille è appartient ¨ la r®gion naturelle dite de lôEntre-deux-Mers. Le 
périmètre du site Natura 2000 couvre 331,4 ha répartis sur 11 communes : Arbis, Béguey, Cadillac, 
Donzac, Escoussans, Ladaux, Laroque, Omet, Saint-Pierre-de-Bat, Soulignac et Targon. 
 
Il correspond aux vallées alluviales de lôEuille ainsi que ses principaux affluents. La quasi-totalité du 
lin®aire de lôEuille est inclus, dôun peu en amont de sa source sur la commune de Targon jusquô¨ sa 
confluence avec la Garonne, en rive droite, au niveau de la commune de Cadillac. Ce territoire Natura 
2000 est lui-même inclus dans le bassin versant de lôEuille (104,5 kmĮ). 
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Natura 2000 sur le périmètre de Soulignac (sources : DREAL Aquitaine) 

 
Le site Natura 2000 de la vall®e de lôEuille a ®t® d®sign® pour la pr®sence du vison dôEurope et de 
lôhabitat naturel remarquable de for°ts alluviales. Suite aux inventaires réalisés sur le site, le site 
Natura 2000 abrite 3 habitats dôint®r°t communautaire : 
 

¶ Forets alluviales à Alnus glutinosa 

et Fraxinus excelsior : il sôagit dôun 

habitat dit « prioritaire » car résiduel 

et de faible étendue spatiale. Il est 

recensé sur la commune de 

Soulignac. Sa patrimonialité est très 

forte car il offre de multiples niches 

écologiques aux espèces animales 

(exemple : Vison dôEurope, 

chiroptères) et végétales. Cet 

habitat, en voie de régression au 

niveau européen, est un enjeu 

conséquent du site Natura 2000.  

 
 

Aulnaie-Frenaie de la vall®e de lôEuille ÉBIOTOPE 

¶ Prairies maigres de fauche de basse altitude : habitat également rencontré sur la 

commune de Soulignac, ces prairies sont liées à une exploitation extensive et à des sols 

peu enrichs en azote (prairies maigres). La diversité floristique et faunistique y est grande, 

car elles constituent des milieux attractifs pour les insectes pollinisateurs et les chiroptères 

(zones de chasse). 
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¶ M®gaphorbiaies hygrophiles dôourlets 

planitiaires et des étages montagnards : 

mégaphorbiaies riveraines et lisières 

forestières (non répertoriés sur la commune 

de Soulignac). 

 

 

 

Les habitats dôint®r°t communautaire sur Soulignac (source : DOCOB) 

 
Le site Natura 2000 de la vall®e de lôEuille abrite ®galement les esp¯ces dôint®r°t communautaire 
suivantes : 
 

¶ Le Vison dôEurope (esp¯ce 

prioritaire) : le site se situe au Nord 

de lôaire de distribution de lôesp¯ce ; 

¶ La Loutre dôEurope ; 

¶ Le Grand Murin ; 

¶ Le Grand Rhinolophe ; 

¶ Le Petit Rhinolophe ; 

 

¶ Le Murin à oreilles échancrées ; 

¶ Le Minioptère de Schreibers ; 

¶ Le Murin de Bechstein ; 

¶ La Barbastelle ; 

¶ La Lamproie de Planer 

 

 
 

 
Esp¯ces dôint®r°t communautaire liées au site Natura 2000 (source : DOCOB / Photographies : BIOTOPE) 

Le Vison dôEurope et la loutre dôEurope sont des mammifères dépendants du milieu aquatique et de la 
v®g®tation de bords de cours dôeau. La principale cause de mortalité de ces animaux est la mortalité 
routière et la destruction de leurs habitats. La grande étendue de leur domaine vital, les amène à 
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parcourir de grandes distances sur le réseau hydrographique traversé par de nombreuses 
infrastructures routières qui coupent les corridors de déplacements. La conservation de leurs 
habitats est lôun des enjeux forts sur ce site Natura 2000. 
 
Du fait de la présence de carrières karstiques et de la champignonnière dôOmet, une riche diversité de 
chiroptères est présente dans le périmètre Natura 2000. La préservation des habitats favorables aux 
chauves-souris (qui, rappelons-le, sont toutes protégées) constitue un enjeu fort pour le site. 
 

Zoom Technique sur Natura 2000 
 
Afin de maintenir les esp¯ces et les milieux naturels rares et menac®s ¨ lô®chelle europ®enne, lôUnion 
Européenne a décidé de mettre en place le réseau Natura 2000. La transcription de ce réseau en droit 
français a donné lieu à la création de Zones de Protection Spéciales (ZPS), issues de la Directive 
Oiseaux, et de Zones Spéciales de Conservation (ZSC), issues de la Directive Habitat Faune Flore.  
 
Ces sites b®n®ficient dôune protection renforc®e : tout projet susceptible de leur porter atteinte doit 
faire lôobjet dôune ®valuation de ses incidences. De plus, ces sites disposent ou disposeront ¨ terme 
dôun Document dôObjectifs (DOCOB) qui pr®cise les activit®s et/ou occupations du sol interdites, 

réglementées ou favorisées. 

 
Il convient de noter la présence de foyers de biodiversité sur le site Natura 2000, situés de manière 
dispers®e sur lôensemble du cours dôeau (source : DOCOB). Les foyers de biodiversité ou 
« hotspots » peuvent être définis comme des espaces particulièrement riches du point de vue 
biologique et écologique, du fait de la présence : 

¶ dôesp¯ces dôint®r°t communautaire et/ou remarquables ; 

¶ dôhabitats dôint®r°t communautaire et/ou remarquables ; 

¶ dôhabitats dôesp¯ces dôint®r°t communautaire. 

 
Deux niveaux dôimportance de foyer de biodiversit® 
ont été définis. Les zones où sont localisées les 
esp¯ces et habitats dôint®r°t communautaire ont 
systématiquement été identifiées comme hotspots 
prioritaires. Dans les zones à grande concentration 
dôhotspots prioritaires, les habitats dôesp¯ces qui 
relient ces zones ont été classés en hotspots 
secondaires. Cette seconde délimitation regroupe des 
zones de potentiels ®changes, dôinteractions et de 
circulation des espèces 
 
Sur le site Natura 2000 de la vall®e de lôEuille, lôamont 
a été désigné pour la présence de grandes surfaces 
dôhabitats remarquables. La confluence a ®t® 
d®sign®e gr©ce ¨ la pr®sence de la Loutre dôEurope. 
Enfin, la Vallée de la Boye a un très fort potentiel 
gr©ce ¨ la pr®sence dôun r®seau de carri¯res et 
dôhabitats dôesp¯ce qui peuvent °tre ¨ la fois des 
territoires de chasse pour les chauves-souris et des 
couloirs de circulation pour les mammifères semi-
aquatiques. 
 

 
 

Les hotspots identifi®s sur le site natura 2000 de la vall®e de lôEuille (source : DOCOB de la vall®e de lôEuille) 
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3. Les milieux naturels et semi-naturels du territoire 

Soulignac appartient ¨ lôentit® paysag¯re de lôEntre-Deux-Mers. Entre la Garonne et la Dordogne, le 
territoire de lôEntre-Deux-Mers voit une accentuation des reliefs par rapport aux vallées alluviales 
voisines : les vallons, étroits et escarpés, dessinent dans cette unité un paysage plus accidenté, aux 
cr°tes plus franches. Les boisements sôimplantent principalement dans les fonds de vallon, tandis que 
viticulture et urbanisation se retrouvent sur les coteaux et les hauteurs. 
 
La commune de Soulignac est ainsi caractérisée par une alternance de coteaux de vignes, de 
boisements et de prairies ou de friches, et sillonnée par un réseau hydrographique de sept cours 
dôeau ou ruisseaux plus ou moins temporaires.  
 

 
Une occupation du sol dominée par le vignoble 

1. Le vignoble 

Le paysage de la commune de Soulignac est très marqué par les vignes qui composent en effet à 
près de deux tiers la superficie du territoire. 
 
Les vignes sur la commune peuvent être enherbées ou non, accueillant dans le premier cas des 
esp¯ces floristiques caract®ristiques des milieux de friche gramin®enne ou dôadventices. Les 
pratiques viticoles majoritairement en cours font des vignobles des zones dôaccueil potentiel pour une 
biodiversité constituée dôesp¯ces assez communes et globalement non patrimoniales. 
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Panorama sur les vignes de Soulignac ©BIOTOPE 

2. Les boisements 

Les boisements sont, après les vignes, le milieu le plus représenté en termes de surface avec près 
dôun quart du territoire couvert par la forêt. Les peuplements sont essentiellement feuillus, mais 
peuvent prendre la forme de différents habitats en fonction de la nature du sol et des pratiques 
sylvicoles : chênaies thermophiles, chênaie-charmaie, chênaie-hêtraie, boisements acidiphiles mixtes 
ou encore taillis de Robiniers faux-acacia par exemple. Les boisements présentent un fort intérêt 
écologique pour de nombreuses espèces (grands mammifères, oiseaux, chauve-souris, etc.). 
 
Les boisements sont relayés par des motifs ponctuels (bosquets, haies, arbres isolés) qui contribuent 
à éviter la simplification du grand paysage et garantissent la qualité des paysages « du quotidien ». 
Au-delà de leur intérêt paysager, ils jouent un rôle dans la préservation de la biodiversité, et 
particulièrement de la faune (remarquable comme plus ordinaire) pour laquelle ils forment des 
espaces refuges, dôalimentation, de repos... Ils compl¯tent ainsi la trame bois®e principale du territoire 
et créent des zones naturelles complémentaires des grands ensembles naturels plus emblématiques.  
 
Au-delà de leur intérêt écologique et paysager, les boisements et motifs plus ponctuels (bosquets, 
haies) jouent un rôle en termes de : 

¶ Régulation hydraulique : maitrise des ruissellements (contribuent ¨ limiter lôapport de 

polluants dans les cours dôeau, notamment dôorigine agricole) 

¶ Protection et stabilité des sols (lutte contre lô®rosion) 

¶ é 

  
Chênaie charmaie Motifs ponctuels dôint®r°t environnemental 

 
Par ailleurs, lorsquôils bordent les zones urbaines, ils forment un ensemble de milieux naturels qui 
sôarticulent avec la matrice agricole p®riph®rique. Par leur position en ç interface » entre les secteurs 
urbains et ruraux, ils concourent au maintien de la biodiversité ordinaire (mais pouvant parfois être 
patrimoniale) des zones bâties agglomérées. 
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Les franges urbaines du bourg sont bordées de motifs naturels : ceux-ci favorisent la présence et le maintien de la 
nature dans les espaces urbanisés (source : BIOTOPE) 

 

 
 

3. Les milieux ouverts (hors vignes) 

Les milieux ouverts sont constitués de prairies sèches ou humides, ainsi que de friches en marge des 
quelques cultures ou zones urbanisées présentes sur le territoire. Ces milieux semi-naturels portent 
un int®r°t ®cologique notable pour lôexpression de la biodiversité locale : oiseaux, insectes 
(l®pidopt¯res notamment), petits mammif¯resé Lorsquôils sont situ®s ¨ proximit® dôensembles bois®s, 
ils permettent de constituer un r®seau dôhabitats favorables ¨ lôaccueil des chauves-souris (zones de 
chasse).  
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Rappelons que les prairies humides de la vall®e de lôEuille sont menac®es par lôintensification des 
pratiques agricoles alentours, mais aussi par lôenfrichement et la fermeture des milieux en lien avec 
lôabandon des terres au profit dôautres plus int®ressantes dôun point de vue agronomique. 
 

  

Vues sur des prairies (à g.) et une friche (à d.) àu niveau de Soulignac/ Source : BIOTOPE 

 

 

4. Le ruisseau de lôEuille 

Source : Plan Départemental de Protection des milieux aquatiques et la Gestion des ressources piscicoles de 
Gironde ; Agence de lôEau Adour Garonne. 

 

LôEuille est un cours dôeau naturel, structurant sur le territoire de Soulignac. Le cours dôeau principal 
est ici relayé par 3 affluents : le ruisseau de Vignon, le ruisseau de Toutigeac et le ruisseau de XXX 
qui jouxte le bourg. Le bassin versant de lôEuille est dôenviron 105 kmĮ. Le cours dôeau principal, de 
2

ème
 cat®gorie, dispose dôune longueur totale de 20,9 km (largeur moyenne dôenviron 4 m¯tres), avec 

une pente moyenne de 2,6%0.  
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Le substrat du cours dôeau est sablo-graveleux, voire caillouteux (notamment observé sur le ruisseau 
de la Boye) et compos® dôargile compacte et de blocs. Les faci¯s dô®coulement sont plut¹t diversifi®s, 
avec un m®andrage du cours dôeau et une alternance de zones de plat courant et de mouille. Il 
traverse des secteurs de forêts et prairies sur sa majeure partie.  
 
Selon le PDPG de Gironde, le ruisseau ç souffre è cependant dôun entretien drastique de ces berges 
notamment sur sa partie amont entre Targon et Escoussans (girobroyage de la ripisylve et curage). 
Les peuplements piscicoles observ®s en amont dôEscoussans sont compos®s de lôanguille (espèce 
migratrice), de la perche, du gardon du vairon, du goujoné Ces deux derni¯res esp¯ces montrent la 
nature plus courante des eaux de lôEuille sur ce secteur, par rapport aux eaux lentes en aval du lac de 
Laromet et plut¹t peupl®es par la tanche, lôablette, la br°meé 
 
Au regard des objectifs de qualit® fix®s par la Directive Cadre sur lôEau (DCE), le SDAGE Adour 
Garonne 2016-2021 indique que la masse dôeau dispose dôun ®tat ®cologique m®diocre (param¯tres 
déclassants : m®taux, pesticides). Les objectifs dôatteinte du bon ®tat ®cologique a ®t® fix® ¨ 2027. En 
revanche, son état chimique est bon (avec ou sans ubiquistes) et lôobjectif dôatteinte du bon ®tat 
chimique reste établi à 2015. 
 

 

5. Les zones humides 

DOCOB approuvé du site Natura 2000 « Vall®e de lôEuille ». 

 
Une zone humide est une r®gion o½ lôeau est le principal facteur qui contr¹le le milieu naturel et la vie 
animale et végétale associée. Elle apparaît là où la nappe phréatique arrive près de la surface ou 
affleure ou encore, là où des eaux peu profondes recouvrent les terres. 
 

Rappel juridique 
 
Au sens juridique, la loi sur l'eau définit les zones humides comme « les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l'année ». 
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Trop souvent, le rôle multifonctionnel et l'interdépendance des zones humides ont été constatés et 
compris après leur destruction. Les incidences socio-économiques et écologiques provoqués par la 
disparition ou la dégradation de ces milieux vont de l'amplification catastrophique des crues à l'érosion 
accélérée des berges, en passant par l'altération de la qualité de l'eau.  
 
Il convient toutefois de souligner que la prise en compte de lôint®r°t environnemental des zones 
humides était bien moindre il y a encore 30 ans, faute dôune reconnaissance politique et juridique 
suffisante. Rappelons quôhistoriquement, les premiers textes sp®cifiques ®taient dôailleurs ceux qui 
concernaient leur assèchement à des fins agricoles ou de salubrité publique (vers le début du XVIème 
siècle). Les derniers textes en faveur de leur assèchement seront pris dans les années 60 à 70. 
Finalement, ce nôest que r®cemment que les ®volutions r¯glementaires les concernant ont ®t® 
importantes, notamment sur les 10 dernières années (Loi DTR1 en 2005, LEMA2 en 2006, lois 
Grenelle en 2009 et 2010é), conduisant ¨ une pr®servation accrue de ce type de milieux naturels 
dans les projets de territoire, dont les documents dôurbanisme. 
La démonstration de l'intérêt écologique, économique et sociologique de la conservation des zones 
humides conduit maintenant à leur conférer un statut d'infrastructure naturelle pour tenter de faire 
reconnaître le double bénéfice fonctionnel et patrimonial qu'elles nous fournissent (Source: IFEN). Car 
au-delà de leurs caractéristiques écologiques intrinsèques (milieux de forte biodiversité), les zones 
humides remplissent de multiples fonctions complémentaires : 

¶ écrêtement des crues et soutien à d'étiage : les zones humides atténuent et décalent les 

pics de crue en ralentissant et en stockant les eaux. Elles déstockent ensuite 

progressivement les eaux, permettant ainsi la recharge des nappes et le soutien d'étiage. 

¶ épuration naturelle : les zones humides jouent le rôle de filtres qui retiennent et 

transforment les polluants organiques (dénitrification) ainsi que les métaux lourds dans 

certains cas, et stabilisent les sédiments. Elles contribuent ainsi à l'atteinte du bon état 

écologique des eaux. 

¶ valeur socio-économique : les zones humides sont des zones souvent très productives 

biologiquement, favorisant des activités humaines comme notamment le pâturage ou la 

sylviculture. 

¶ valeur touristiques, culturelles, patrimoniales et éducative : les zones humides sont le 

support de nombreux loisirs (chasse, p°che, randonn®eé) et offrent une valeur 

paysagère contribuant à l'attractivité du territoire. La richesse en biodiversité des zones 

humides en fait des lieux privilégiés pour l'éducation et la sensibilisation à l'environnement 

du public. 

 
Sur la commune de Soulignac, aucun inventaire de zones humides nôa ®t® r®alis®. En revanche, les 
®tudes men®es dans le cadre de la r®alisation du DOCOB de la vall®e de lôEuille dressent un premier 
état des lieux sur les zones humides ou potentiellement humides liées au site Natura 2000. Ainsi, sur 
la vall®e de lôEuille, les habitats humides identifi®s sont principalement des prairies et des aulnaies-
fr°naies. Les autres typologies dôhabitats rencontr®s ne sont pas caract®ristiques de zones humides 
car leur mise en valeur (cultures) ne permet pas lôexpression de flore ou dôhabitat sp®cifique. En 
revanche, une potentialité humide peut subsister. 

                                                      
 

1
 Loi sur le Développement des Territoires Ruraux 

2
 Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques 
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Habitats identifi®s sur le site Natura 2000 de la vall®e de lôEuille (selon la typologie Corine Biotopes) au niveau de 
Soulignac (source : atlas cartographique du DOCOB) 

 
Il convient de souligner que dans le cadre de la déclinaison du SCOT du Sud Gironde dans les 
documents dôurbanisme de rang inf®rieur, les travaux men®s sur le Document dôOrientation et 
dôObjectifs appellent ¨ la pr®servation des zones humides et ¨ ®viter leur destruction. En outre, des 
investigations de terrain sont attendues sur les zones destinées à être urbanisées (zones AU des PLU 
et zone U en extension des cartes communales) afin de savoir si les sites sont concernés par la 
présence de zones humides. Auquel cas, leur intégration dans les projets urbains doit être recherchée 
en priorité. 
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Quels enjeux pour les milieux naturels et la biodiversité qui y est inféodée ? 
 
La commune de Soulignac est un territoire montrant une tonalité rurale particulièrement forte. 
Lô®conomie productive, largement orient®e vers la viticulture, marque profond®ment lô®copaysage 
local. 
 
Les habitats naturels sont principalement liés aux vallées de lôEuille et de ses affluents, qui sont en 
grande partie reconnus pour leur qualité écologique via des zonages environnementaux (ZNIEFF et 
Natura 2000). La préservation de leur intégrité écologique est un enjeu fort pour permettre la 
préservation de la biodiversité y est inféodée, notamment celle qui, comme la Loutre, le Vison 
dôEurope et plusieurs esp¯ces de chauves-souris, rel¯ve dôengagement de conservation au niveau de 
lôEurope. Eu ®gard aux exigences ®cologiques des esp¯ces dôint®r°t communautaire liées aux milieux 
aquatiques et semi-aquatiques, la reconqu°te dôune bonne qualit® des eaux est un enjeu dans le 
cadre de la carte communale, qui a pour corollaire une bonne gestion des eaux usées et des eaux 
pluviales sur le territoire. 
 
Outre leur intérêt paysager ou de protection des sols, les boisements jouent également un rôle 
important pour lôaccueil de la biodiversit® locale. Associ®s aux milieux ouverts environnants 
(notamment les prairies), et de par la proximité de grottes et de carrières, ils constituent des habitats 
dôint®r°t pour les chauves-souris qui évoluent sur le secteur. 
 
Lô®tat des connaissances sur les zones humides est encore tr¯s partiel sur Soulignac et se r®sume 
principalement aux donn®es issues du travail r®alis® pour lô®laboration du DOCOB de la vallée de 
lôEuille. Les zones humides constituent des habitats propices ¨ lôaccueil de nombreuses esp¯ces, 
patrimoniales comme plus ordinaire, et portent de ce fait un enjeu fort de préservation. Par ailleurs, les 
travaux du SCOT Sud Gironde, avec lequel la carte communale devra être compatible, expriment une 
volonté forte de préserver les zones humides au regard de leur importante multifonctionnalité. Des 
investigations de terrain sont attendues sur les zones destinées à être urbanisées afin de mieux 
prendre en compte les zones humides dans les projets de développement urbain. 

 

4. La Trame Verte et Bleue 

6. Quôest-ce que la Trame Verte et Bleue ? 

La Trame Verte et Bleue rel¯ve dôun positionnement strat®gique environnemental et constitue un outil 
qui va contribuer à structurer les territoires. Cette trame accompagne le Schéma Régional de 
Coh®rence Ecologique (SRCE), cr®® par le Grenelle de lôEnvironnement et les orientations nationales 
qui lui sont supérieures. Le but est ici de donner véritablement une transcription territoriale à une 
politique de gestion durable des milieux naturels, de leurs besoins et de leurs interactions avec les 
autres ressources environnementales (exemples : eau, paysages, espacesé). 
Il sôagit de mener les grands arbitrages du partage entre les trames « naturelle » et « humaine ». Si la 
Trame Verte et Bleue a pour ambition première la préservation de la biodiversité, elle doit également 
répondre à plusieurs objectifs : 

¶ Sôint®grer dans une strat®gie globale qui valorise les atouts du territoire et atténue les 

faiblesses identifiées (gestion durable des ressources en eau, spatiales, paysagères, 

ma´trise des risques naturelsé) ; 

¶ Constituer un outil permettant une organisation du d®veloppement qui sôarticule avec les 

autres orientations du PLUI, quel que soit le secteur considéré (économie, développement 

urbain, etc.). 
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Zoom législatif sur la Trame Verte et la Trame Bleue 
 
Découlant directement du sommet de Rio de 1992, la Stratégie Paneuropéenne de Sofia de 1995 
définit le concept de ç r®seau ®cologique è. La loi dôorientation pour lôam®nagement et le 
développement durable (loi n°99ï533 du 25 juin 1999) portant modification de la loi dôorientation pour 
lôam®nagement et le d®veloppement du territoire (loi nÜ  95ï115  du  4  février  1995), dite Voynet, 
officialise le concept de réseau écologique en France en prévoyant un dispositif stratégique que les 
collectivités régionales et locales ont à décliner aux échelles paysagères et locales avec leurs 
administrés. 
 
En octobre 2007, un ensemble de rencontres nationales, ç Les Grenelles de lôEnvironnement è, sur 
les th®matiques de lôenvironnement et du d®veloppement durable affichent lôengagement et la volont® 
politique de la prise en compte notamment de la trame écologique. Il est ainsi d®cid® quôune 
cartographie des continuit®s ®cologiques et des discontinuit®s doit °tre r®alis®e ¨ lô®chelle nationale. 
La Trame Verte et Bleue apparait comme un outil dôam®nagement qui doit trouver sa traduction dans 
les documents dôurbanisme. Elle est également opposable aux grandes infrastructures. 
 
Les documents de planification et projets des collectivités territoriales et de leurs groupements, 
particuli¯rement en mati¯re dôam®nagement de lôespace et dôurbanisme, doivent prendre en compte 
les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE). Par ailleurs, la loi Grenelle 2 modifie de 
nombreux articles du code de lôurbanisme (DTA, PLUI, PLU et carte communale) pour int®grer 
lôobjectif de respect des continuit®s ®cologiques, notamment via lô®valuation des incidences et le « 
porter à connaissance » des SRCE. 

 

7. Pourquoi une Trame Verte et Bleue ? 

La Trame Verte et Bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte lôambition 
dôenrayer le d®clin de la biodiversit®. Elle constitue un outil dôam®nagement du territoire qui vise à 
(re)constituer un r®seau ®cologique coh®rent, ¨ lô®chelle du territoire national (et d®clin®e ¨ lô®chelle 
infra-nationale et locale : région, département, commune, quartier), pour permettre aux espèces 
animales et végétales, de circuler, de sôalimenter, de se reproduire, de se reposer... par le biais de 
continuit®s ®cologiques. En dôautres termes, il sôagit dôassurer la pr®servation de la biodiversit® et de 
permettre aux ®cosyst¯mes de continuer ¨ rendre ¨ lôhomme leurs services. 
 
En effet, la biodiversité est aujourdôhui reconnue comme essentielle ¨ notre qualit® de vie. Elle fournit 
ainsi : 

¶ des biens : productions alimentaires, m®dicaments (extraction de mol®cules dôint®r°t 

pharmaceutique), de nombreuses matières premières comme le charbon, le bois, la laine, 

le cotoné 

¶ des services : 70% des productions agricoles (arbres fruitiers, l®gumesé et grandes 

cultures) dépendant de la pollinisation par les insectes ; les zones humides permettent de 

prévenir les crues et les inondations (rôle dans la régulation hydraulique) ; les espaces 

forestiers sont le support dôactivit®s touristiques et r®cr®ativesé 

La Trame Verte et Bleue sôinscrit dans une d®marche de pr®servation de lôenvironnement mais qui 
trouve une résonnance dans de nombreux champs des politiques socioéconomique et 
dôam®nagement du territoire : agriculture/sylviculture, attractivité et cadre de vie, tourisme (exemple : 
agro-tourisme)é 
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8. Petit glossaire pour mieux comprendre 

Les terminologies et définitions suivantes sont notamment issues des travaux en cours du comité opérationnel « 
Trame verte et bleue è du Grenelle de lôenvironnement ï version mars 2010. 

 

Biodiversité : diversité du monde vivant, elle comprend la diversité des milieux, la diversité des 
espèces et la diversité génétique. (Rio, 1992). 
 
Continuités écologiques : ®l®ments du maillage dôespaces ou de milieux constitutifs dôun r®seau 
écologique. Au titre des dispositions des articles L. 371-1 et suivants du Code de lôEnvironnement, 
cette expression correspond à lôensemble des ç r®servoirs de biodiversit® è, des ç corridors 
®cologiques è, les cours dôeau et les canaux. 
 
Corridor écologique : voie privilégiée de déplacement empruntée par la faune et la flore qui relie les 
r®servoirs de biodiversit®. Côest une liaison fonctionnelle entre ®cosyst¯mes ou habitats dôune esp¯ce, 
permettant ainsi sa dispersion et sa migration. Côest au niveau du corridor que le flux de d®placement 
des espèces est potentiellement le plus intense. 
 
Réservoir de biodiversité (RB) : il constitue, ¨ lô®chelle de lôaire dô®tude, un espace o½ la biodiversit® 
est la plus riche et la mieux représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son 
fonctionnement y sont réunies. Une espèce peut ainsi y exercer l'ensemble de son cycle de vie : 
alimentation, reproduction, repos. De manière plus globale, les milieux naturels peuvent y assurer leur 
fonctionnement. Il sôagit donc soit dôespaces ¨ partir desquels des individus dôesp¯ces peuvent se 
disperser, soit dôespaces rassemblant des milieux de grand intérêt. 
 
Sous-trame (ou continuum) : sur un territoire donn®, côest lôensemble des espaces constitu®s par un 
même type de milieu (forêt, zone humide...) et le réseau que constituent ces espaces plus ou moins 
connectés. Ils sont composés de réservoirs de biodiversit®, de corridors et dôautres espaces qui 
contribuent à former la sous-trame pour le type de milieu correspondant. 
 

9. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique dôAquitaine : un document cadre à 
prendre en compte 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été initié par la loi portant Engagement 
National pour lôEnvironnement (dite Grenelle II) de juillet 2010 en son article 121 (codifi® dans les 
articles L.371-1 et suivants du code de lôenvironnement). Il constitue la pierre angulaire de la 
d®marche Trame Verte et Bleue ¨ lô®chelle r®gionale, en articulation avec les autres ®chelles de mise 
en îuvre (locale, inter-régionale, nationale, transfrontalière). 
 
Le SRCE Aquitaine a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral du 24 d®cembre 2015. Lôextrait 
cartographique ci-dessous montre les continuités écologiques identifiées sur Soulignac. 
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La commune de Soulignac est concernée par un corridor écologique de la sous-trame des milieux 
humides. LôEuille est consid®r®e comme cours dôeau de la Trame Bleue. 
 
Les collectivités compétentes en urbanisme doivent « prendre en compte » le SRCE au 
moment de lô®laboration ou de la r®vision de leurs documents dôurbanisme. En lôabsence de 
SCOT int®grateur approuv®, lôarticulation avec le SRCE doit °tre d®montr®e. 
 

10. La Trame Verte et Bleue du SCOT du Sud Gironde 

Source : Travaux en cours sur le Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO) dans le cadre de lô®laboration du SCOT 
du Sud Gironde 

 
Le SCOT du Sud Gironde, qui comprend la commune de Soulignac, a mis en évidence une Trame 
Verte et Bleue. Bien que le SCOT ne soit pas approuv® ¨ ce jour, il convient dôores et d®j¨ de prendre 
en compte la TVB établie (dans un souci de compatibilité ultérieure avec le SCOT). 

Les extraits cartographiques ci-dessous montrent les continuités écologiques identifiées sur Soulignac 
par le SCOT Sud Gironde. 


































































































































































































